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RÉPONSE – M 197 A – 22.12 

 
Réponse du Conseil administratif à la motion M 197 – 17.03 
 
 
déposée par Madame Ana ROCH, Conseillère municipale 
 
 
relative à l’objet suivant : 
 
 
PRÉPARER NOS JEUNES AU TEST EVA 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 
 
Par son vote de la motion susmentionnée, votre Conseil invitait le Conseil administratif à : 

1 informer le Conseil municipal des structures en place au niveau cantonal qui permettent aux jeunes 
de se préparer au test EVA ; 

2 proposer la possibilité de mettre en place une structure à Vernier pour les jeunes de la Commune, 
d'en définir les coûts de fonctionnement et faire part de ses conclusions à la commission ad hoc. 

Lors de l’examen en commission de cette motion, le Directeur général de l’Office pour l’orientation, la 
formation professionnelle et continue (OFPC) a été auditionné. Il a fourni des informations en lien avec les 
tests EVA requis par certaines entreprises de la place, notamment que des cours de préparation à ce test 
sont dispensé par l’Union ouvrière de Genève (UOG). 
 
La commission a été informée de la mise en place de recrutements en direct, dont l’objectif est d’organiser 
une brève rencontre entre des candidats à l’apprentissage et des entreprises formatrices, et non pas à 
travers un dossier de candidature. Ce projet est coorganisé par l’Office pour l’orientation, la formation 
professionnelle et continue (OFPC) et la Ville de Vernier. Notre Commune est la première commune à avoir 
mené une édition spéciale locale et ce type de recrutement permet de lutter contre la stigmatisation, 
améliore la qualité du recrutement et dont les coûts sont peu élevés. 
 
 
 
La motion M 197 – 17.03 est ainsi close. 

 
 
 

  Martin STAUB 
Conseiller administratif 

 
 
 
Vernier, le 12 décembre 2022 / th. 076040 

 
 


